Claude Gauvard 

Claude Gauvard, docteur d'Etat, est professeur émérite d'Histoire du Moyen Âge à l'Université Paris1 Panthéon-Sorbonne, membre senior honoraire de l'Institut universitaire de France, et membre du Laboratoire de médiévistique occidentale de Paris.
Spécialiste de l'histoire de la justice, de la société et de l'opinion publique en France du XIIIe à la fin du XVe siècle, elle a co-organisé l'exposition sur les Figures de femmes criminelles, de l'Antiquité à nos jours.


Principales publications : « De grace especial ». Crime, Etat et Société en France à la fin du Moyen Âge, 2 vol., Paris, Publications de la Sorbonne, 1991 ; La France au Moyen Âge du Ve au XVe siècle, Paris, PUF, 1996, nlle éd., col. Quadrige, 2004 ; Violence et ordre public au Moyen Âge, Paris, Picard, 2005. Dir. L'Enquête au Moyen Âge, Rome, Publications de l'Ecole française de Rome, 2008. Dir.(en collaboration), Dictionnaire du Moyen Âge, Paris, PUF, 2002 ; Le Petit peuple au Moyen Âge, Paris, Publications de la Sorbonne, 2002 ; Information et société en Occident à la fin du Moyen Âge, Paris, Publications de la Sorbonne, 2004 ; Pratiques sociales et politiques judiciaires dans les villes d'Occident à la fin du Moyen Âge, Rome, Ecole française de Rome, 2007.

Elle co-dirige la Revue Historique et la collection Le Nœud gordien aux Presses universitaires de France.

Élève de Bernard Guenée et influencée par Jacques Le Goff, Claude Gauvard a profondément renouvelé le domaine de l'histoire politique de la fin du Moyen Âge, en s'appuyant notamment sur les méthodes de l'anthropologie et de la sociologie. Sa thèse de doctorat d'État, publiée en 1991 sous le titre « De grace especial ». Crime, État et société en France à la fin du Moyen Âge, fut récompensée par le prix Malesherbes de l'Association pour l'histoire de la justice et par le Premier prix Gobert de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. À travers le prisme de la justice, Claude Gauvard étudie les modes de régulation du lien social dans la société ritualisée de la fin du Moyen Âge. S'attachant particulièrement aux usages, aux procédures et aux discours de la grâce, de la rémission et de l'arbitrage, elle montre la prégnance de la notion d'honneur dans la société médiévale. Son étude de la criminalité permet ainsi de souligner à quel point les hommes et les femmes du Moyen Âge sont des "sujets en conflit" [1]qui participent de la construction judiciaire du pouvoir royal.

